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Objet : Carriere de St Cyr modification d acces

Monsieur le Maire,

Le 30 aout 2018

MAIRIE D ANGLEFORT

Lors du Conseil Municipal du 13/8/18 concernant le nouveau chérnin d accés a la Carriere de
St Cyr, il a été mentionné un defrichement de 2300 m2. Or que ce soit sur le Compte rendu du
Conseil Municipal du 13/8/18 ou sur la Délibération du 20/8/18 extraite du Conseil Municipal

il n est aucunement indiqué un défrichement.
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Nous vous demandons donc de rectifier cette omission dans la transcription de la Délibération.

Dans | attente

Nous vous prions d ‘agréer , Monsieur le Maire , nos salutations distinguées .
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